
N• d-. '"olwdo,. 
•u • nnot• IIIOft 

91-538 

91-539 

acceptée en conform1.té avl'c 
ad)Ol.nt du serv1.ce du Gén1.e, 
rapport du ~ août 1991 

) 

La présente SOUIOl.SSl.On est 
la recommandat 1.on du Dl.r•acteur 
laquelle est contenue dan•1 son 

Les den1.ers sont d1.spoo1.bles 
pour l'octro1. de ce contrat au règlemenl no 1583 , adopté à cet 
effet 

RESOLUTION 

ADOPTÉ 

AUTORISATION - TRESORIER 
EMISSION 5 000 000 $ 
DU 10 DECEMBRE 1991 

Il est proposé pa t le 
conse1.ller René Del1.sle, appuyé par le conse1.ller Jean- P1.erre 
Mor1.n et réEolu unan1.mement JUS le Tréso11.er de la V1ll~, en son 
absence l'dSSl.stant-lrPsorler, so1.ent eL sont autor1.sés à 
entreprendrE' les démarcheos nécessa1.res pour une ém 1.SS1.0n 
d'ob l1.gat1.ons, au montant rl'env1.ron CINQ MILLIONS DE DOLLARS 
(5 000 000 $), laquelle ém1.Ss1.on sera datée du 10 décembre 1991 
et dont l'ouverture off1.c1.el le des souml.tl9l.ons aura l1.e~1 le 6 
novembre 19'H 

RESOLUTION 

ADOPTÉ 

REGLE~NTATION - BERG€$ 
OU FLEUVE SAINT-LAURE,qT 

ATTENDU QUE, su1.te à l a 
pol1.t1.que dE• m1.se en valeur du fleuve Sal.nL-Laurent, l e C•:>nse1.l 
mun1.c1.pal de Bouche rv1.lle roJ>rnarque l'ut.Ll1.sat1.on cro1.ssante de 
ce plan d'eau par des embarcat1.ons à moteur pu1.ssantee, c1.r:ulant 
â gr ande v1.tesse, 

ATTENDU QUE cette S1.tuat 1.on 
soulève un problème de sécuroté pour l'ensemble des pla1.sanc1.ers 
du cours d'pau, 

ATTENDU QUE le Conse1.1 
mun1.c1.pal dP Boucherv1.lle a ~onsulté l'ensemble de la populat1.on 
1.ntéressée par la m1.se en place de restr1.ct1.ons quant à la 
v1.tesse des embarcat1.0ns à 1noteur, face à s on terrl.tOJ.re, lors 
d'une so1.rée de consultat1.on tenue le 20 août 1991 à 19 h 30, 
dont le procès-verbal est .mnexé aux présentes pour en fa1.re 
part 1.e 1.ntéqrante, 

ATTENDU QUE les résultats de 
la consultat1.on 1.nd1.quent cla1.rement que la populat1.on est 
ma)Orl.ta J.rernent en faveur dE's restr1.ct1.ons proposées, 
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EN CONSEQUE:NCE , 

Il est proposé par le conse1.ller 
Luc Senécal, appuyé par la conse1.llè r e De n1.se FJ.llJ.•)n t>t résolu 
unan1.mement que le Con1e1.l munJ.CJ.pal de Bouchervl.11P transmettre à 
l'honorable mJ.nJ.stre des Affa1.res munJ.cJ.palee du Québec les 
rnodJ.fJ.catJ.ons à être apportées au règlement s ur les rl'stn.ctJ.ona à 
la condu1.te dea bateaux (DORS/72-208, refondu dans c R c , 1978 , 
c hapitre 1407), adopté en vertu de la Lo1. sur la MdrJne marchande 
du Canada (5 R C 1970, c hapitre S-9) JOl.ntee aux pre•sentes comme 
annexe I , pour en f a1.re partJ.o J.ntégrante, af J.n que celuJ.-Cl. demande 
au m1.n1.stre de s Transports du Canada de lee 1.nclure au<11.t règlement 
et en permettre a 1.ns1. l' appl 1.Cat1.on sur le fleuve Sctl.nt-Laurent, 
aJ.nsJ. que sur La GranJa R1.v1ère du "Br as Nord" et de "La Passe", 
entre les l1.m1.t ee des •ôtes dt>s Iles de BouchervJ. lle Pt la côte de 
la VJ.lle de BouchervJ.lle 

De plus, le Conqe t l demande au 
m1.n1.stre des AffaJ.res mun1.~1.pales de requér1.r du m1.n1stre des 
Transports du Canada que le serv1.ce de la sécur1.té publ1.que de 
Boucherv1.lle so1. t char'}é de J 'appl1.catJ on dud1.t J.êglernent 

ADOPTé 

RESTRICTIONS A LA COMDUITE DES EMBARCATIONS 

A MOTEUR DAM<; LES CAUX OU P'LLUVE SAIMT-LAURJ.NT 
ENTRE LA CO'l E DE LA VILLE DE BOUCBERVILLE ET 

LES CO'CES DE'> ILES DE BOUCBERVILLE 

ANNEXE I 

L1.m1.t8t1.on da la v1.tes~o 

A) ~le fleuve Sa1.nt-r.aurent 

Entre les l1.m1.tes de l a v1.lle de Longueu1.l et les 
l1.m1. Les de la v1.lle de Varennes, la v1.tesee 
max1.rnale dP toute embarcat1.on à motl'Ur est ll.ffi>.tée 
à 70 km/heure 

La v Ltesee max .. ma1o de toute embarc.lt .. on A moteur 
est de 10 km/heure, sans vague, aux endro 1.ts 
su1.vante 

2 1 A l'1ntér1.eur d'une bande de c1.nquante ( 50) 
mètres longeant les berges deJ Ileq de· 
Boucherv1.lle, 

1133G 



H o Cl• f etQiutlort 
OVfN'IOiallon 

91-540 

2 2 A 1'~ntér~eur d'une bande de cent (100) mè
tres longeant les berges de la côte de la 
v~1le de Boucherv~lle 

B) sur toute la surface de La Grande R!v~ère, du "Bras Nord" 
et de "La Passe" 

1° - la v~tesse max~ma1e est de 10 km/heure, sans vague 

RESOLUTION ENTERINEMENT DES RESOLU
TIONS 91-103 A 9 1-107 
INCL DE LA C U 8 - SITE 
DU PATRIMOINE 

Il est proposé par le 
conse~l1er Jean-P~erre Mor~n, appuyé par la conse~llère Den~se ' 
F~ll~on et résolu unan~mement que lee réeolut~one 91-103 à 91-107 
de la Comm~ssJ.on d • urbanJ.sme de Boucher v J.l le so~ent et sont 
entén.nées 

Que ce Conse~l accepte, dans 
le cadre de la régl ementatl.on sur le sJ.te du patr1.mo~ne , les 
demandes de perm~s su1.vantes 

1° Demandes de perm~s de constructJ.on pour d1.verses 
hab~tat~ons de type semJ.-détaché sur la rue 
Duc1os-Decelles, 

2° Remplacement du parement extér~eur au 45 De 
Grandpré, 

3° Remplacement des fenêtres extér~eures au 27 
De Montbrun, 

4° AgrandJ.ssement du balcon au 47 De Grosbo~s, 

5° RéfectJ.on dea galer~ee et dea couvertures 
au 5 64 r ue Sa~nt-Sacrement 

Que ces perml.S de 
construct~on soJ.ent ém~s en conform1.té avec les spécl.fl.catJ.ons 
ment~onnées aux résolut~ons 91-103 à 91-107 du Com1.té consultat ~f 
d'urban~sme (C U 8 ) 

Que le servJ.ce des Perml.s et 
InspectJ.ons de la Vl.l1e so~t autor1.sé à donner su1.te à la 
présente résolutJ.on et à émettre les perm1.s en conséquence 

ADOPTÉ 

21 août 1991 
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